
Le
s de

sce
ndants de Sulpice

Jean Folleau x Marie Martinet

accord entre Jean Folleau, marchand et son frère pour le
paiement des frais de procédure et de finalisation de leur procès

au sujet de la succession de leur père
en date de 20 octobre 1645

AD 36 - 2E_1253 pages 523 à 525
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